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Décision n° 1471/2026 
 
 

DELEGATION PONCTUELLE DE SIGNATURE 
DU DIRECTEUR GENERAL A MADAME ELSA BERTON 

 
 
 
 
 
 
 
 

Le Directeur G , Monsieur Gilles GAL, 
en résidence à ROUEN, Carré Pasteur, 5 rue Montaigne,  

 
Vu le Décret n°68-376 du 26 avril 1968 portant création de l'Etablissement public foncier de 

Normandie dans sa version modifiée par le Décret n° 2018-777 du 7 septembre 2018, notamment son 
article 13, et le décret n° 2025-242 du 17 mars 2025, 

 ruralité en date 
du 10 décembre 2015 nommant Monsieur Gilles GAL, Directeur Général de l'Etablissement Public 
Foncier de Normandie à compter du 1er janvier 2016, 

 la Ministre 
de la transition écologique, chargée du logement le renouvelant à cette fonction à compter du 1er janvier 
2021,  

 portant 
nomination de Monsieur Gilles GAL, par intérim 
Normandie à compter du 1er janvier 2026,  

-1068 du 8 septembre 2011,  
Vu le décret n° 2011-1900 du 20 novembre 2011, 
Vu les articles L. 321-11 et R. 321-  
 
Considérant 

Normandie et la V

n du Conseil Municipal de 
Ville de Rouen le 30 juin 2021, 

  
la Société Civile Professionnelle « Laurent ALZAY, 

Guillaume POISSON-LECLERC, Bénédicte VUIGNER, Susy LEGRIX-QUEVAL, Aude 
VANDENBULCKE et Valère GRENET -

 avec la participation de Maître Fanny FARGES-DUJARDIN, notaire 
à ROUEN (76000), 30-
ayant Foncier Normandie,  

 
Décide : 

Article 1er : Délégation de signature est donnée à Madame Elsa BERTON, Adjointe du Directeur 
des Interventions et du Foncier en charge du Pôle foncier 
Normandie, à 
établi par l susmentionnée, portant sur le bien ci-

 :  

Expropriés : Monsieur Jean-François CLEMENT, dit CLEMENT-MANTION, demeurant à SAINT-
CYR-SUR-LOIRE (37540), 160 boulevard Charles de Gaulle. 

Madame Marie-Pierre CLEMENT, dit CLEMENT-MANTION, demeurant à BOIS-GUILLAUME 
(76320), 477 avenue de la Varende. 

Monsieur Pierre-André CLEMENT, dit CLEMENT-MANTION, demeurant à ROUEN (76000), 20 
rue de Crosne. 

Monsieur Pierre-Olivier CLEMENT, dit CLEMENT-MANTION, demeurant à LA CHAIZE-GIRAUD 
(85220), 26 rue du Calvaire. 
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Désignation du bien exproprié : un local sis à ROUEN (76000), 6 Place Alfred de Musset, 
cadastré section DP numéro 45 pour une contenance de 30ca.

Moyennant une indemnité de ONZE MILLE DEUX CENT QUATRE-VINGT-DIX EUROS 
(11.290,00 , indemnités de remploi incluses, en valeur libre de toute location ou occupation, se 

indemnité de remploi pour MILLE SIX CENT QUATRE-VINGT- , qui 
sera réglé à la comptabilité de de Maître Fanny FARGES-DUJARDIN, susmentionnée, sans 
attendre l'accomplissement des formalités de la publicité foncière et au plus tard dans les quinze jours 
de la réception d'une copie de l'acte signé ;

Article 2 : actes 
. 

Fait à Rouen, le Notifiée à Rouen, le 
Le Directeur Général par Intérim, à Madame Elsa BERTON, 

Bon pour accord, 
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Décision n°1470/2026

DELEGATION PONCTUELLE DE SIGNATURE
DU DIRECTEUR GENERAL à MADAME AGNES GIRARD

Le Directeur Général de l'Etablissement Public Foncier de Normandie, Monsieur Gilles GAL, en 
résidence à ROUEN, Carré Pasteur, 5 rue Montaigne,

Vu le Décret n°68.376 du 26 avril 1968
sa version modifiée par le Décret n° 2018-777 du 7 septembre 2018, notamment son article 13, et le décret n°
2025-242 du 17 mars 2025, 

la

à compter du 1er janvier 2016,
déléguée auprès de la Ministre de la transition 

écologique, chargée du logement le renouvelant à cette fonction à compter du 1er janvier 2021,

1er janvier 2026,
Vu -1068 du 8 septembre 2011,
Vu le décret n°2011-1900 du 20 novembre 2011,
Vu les articles L.321-11 et R.321-

décembre 2005 et délibération de du Conseil Municipal de la Ville de ROUEN, du 03 avril 2025, 

SCP Fanny FARGES-DUJARDIN et Hanna DAHMANE », 
-

Public Foncier Normandie, 

Décide :

Article 1er : Délégation de signature est donnée à Madame Agnès GIRARD, 

notarial susnommé, par lequel ledit Etablissement Public Foncier de Normandie procède à la cession au profit de :

- La société dénommée ROUEN NORMANDIE AMENAGEMENT, Société publique locale, dont le siège est 
à ROUEN (76100), 108 allée François Mitterrand, identifiée au SIREN sous le numéro 532582418,

- Une parcelle de terrain à bâtir, sise à ROUEN (76000), 41 Avenue du Mont Riboudet, cadastrée section KX
n° 33 61ca,

contenance totale de 663 m².

moyennant le prix de CENT SOIXANTE-DIX-SEPT MILLE QUATRE CENT SEIZE EUROS ET SOIXANTE-
, 05 mars 2026, se 

décomposant en valeur foncière pour 132.000,00 et actualisation
montant de 15.847,18 et la TVA sur prix total d'un montant de stipulé payable comptant au jour de 

; passé ce délai, la partie du prix non réglée porterait intérêt au taux légal.

Article 2 : La présente décision est notifiée e et publiée au recueil des actes administratifs de 

Fait à ROUEN, Notifiée 
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EN
ACADEMIE
DE NORMANDIE
Liberté
Egadité

Lraternité

Arrêté portant délégation de signature à madame Annie-Claude GAUMONT,responsale de la délégation

régionale académique à la recherche et à l'innovation (DRARI) et de la délégation régionale à l’enseignement

supérieur, la recherche et l'innovation (DRESRI) de l'académie de Normandie concernant le département de

l'accompagnement et du contrôle de l’enseignement supérieur (DACES)

La rectrice de la région académique Normandie,

La rectrice de l'académie de Normandie,

Chancelière des universités,

VU la loi organique n° 2001-692 du 1°’ août 2001 relative aux lois de finances;

Vules articles R 222-25, D 222-27 du code de l'éducation;

Vu l'article R 222-1 du code de l'éducation;

Vu le décret n° 99-89 du 8 février 1999 modifié par le décret n° 2001-96 du 2 février 2001 relatif à la prescription .

des créances sur l'État, les départements, les communes et établissements publics et relatif aux décisions

prises par l'État en matière de prescription quadriennale ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des

services de l'État dans les régions et les départements modifié par le décret n° 2008-158 du 22 février 2008

relatif à la suppléance des Préfets de région et à la délégation de signature des, Préfets et des hauts

commissaires de la République en Polynésie française et en Nouvelle Calédonie ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu le décret n° 2012-16 du

5

janvier 2012 relatif à l'organisation académique;

Vu le décret n° 2015-1616 du 10 décembre 2015 relatif aux régions académiques;

Vu l'arrêté du 3 juillet 2009 portant règlement de comptabilité pour la désignation des ordonnateurs

secondaires et deleurs délégués en ce qui concernele ministère de l'éducation nationale ;

Vu l'arrêté ministériel du 7 janvier 2003, portant règlement de comptabilité pour la désignation des

ordonnateurs secondaires et de leurs délégués en ce qui concerne le budget de l’enseignement scolaire et du

budget de l’enseignement supérieur;

Vu le décret n° 2019-1056 du 15 octobre 2019 portant création de l'académie de Normandie;

Vu le décret du 12 mars 2025 portant nomination dela rectrice de la région académique Normandie,rectrice

de l'académie de Normandie - Mme CABUIL Valérie ;:

Vu l'arrêté en date 16 novembre 2022, portant nomination de monsieur François FOSELLE dans l'emploi de .

secrétaire général de la région académique et de l'académie de Normandie ;

Vu l'arrêté en date du 20 janvier 2021, portant nomination de madame Alexandra GREVERIE, dans l'emploi de

secrétaire généraleadjointe de l'académie de Normandie, directrice du budget académique; |

VU l'arrêté du 03/02/2026 portant nomination de monsieur Jérôme COLSON dans l'emploi de secrétaire

général adjoint de l'académie de Normandie,directeur desrelations et des ressources humaines;

Vu le décret du 11 janvier 2023 portant nomination de monsieur Jean-Benoît ALBERTINI, préfet de la région

Normandie, préfet de la Seine-Maritime;
.

Vu l'arrêté N° SGAR/25-026 du 18 mars 2025 portant délégation de signature à Madame Valérie CABUIL,

rectrice de la région académique de Normandie, rectrice de l'académie de Normandie, en matière

d'ordonnancement secondaire et de contrôle de légalité ;
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Vu l'arrêté en date du 20 février 2024 dela ministre de l'Enseignement supérieur et de la Recherche, portant

nomination de Mme Annie-Claude GAUMONT, déléguée régionale académique à la recherche et à l'innovation

pour la région Normandie ;

Vu l'arrêté du 1er mars 2024 portant nomination de la déléguée régionale à l'enseignement supérieur,la

recherche et l'innovation de l'académie de Normandie;

Sur proposition du secrétaire général de l'académie,

ARRETE

ARTICLE 1:

Délégation de signature est donnée à François FOSELLE, secrétaire général de l'académie de Normandie, à

madame Alexandra GREVERIE secrétaire générale adjointe de l'académie de Normandie, directrice du budget

académique et à monsieur Jérôme COLSON, secrétaire général adjoint de l'académie de Normandie, directeur

des relations et des ressources humaines, à effet de signer tous les actes et décisions concernant le

Départementde l’Accompagnementet du Contrôle de l'Enseignement Supérieur.

ARTICLE 2 :

 

En cas d'absence de monsieur François FOSELLE, secrétaire général de l'académie de Normandie, de madame

Alexandra GREVERIE, secrétaire générale adjointe de l'académie de Normandie, directrice du budget

académique et de monsieur Jérôme COLSON, adjoint au secrétaire général de l'académie de Normandie,

directeur des relations et des ressources humaines, délégation de signature est donnée à: |

.__ Mme Annie-Claude GAUMONT,responsable de la délégation régionale académique à la recherche et à

l'innovation (DRARI) et de la délégation régionale à l'enseignement supérieur, la recherche et l'innovation

(DRESRI) de l'académie de Normandie, pour les actes et décisions concernant le département de

l'accompagnement et du contrôle de l’enseignement supérieur (DACES);

Et en cas d'absence où d'empêchement de Mme Annie-Claude GAUMONT,la délégation de signature est

donnée à: |

- Mme Carole ALEXANDRE, Déléguée Régionale adjointe à l'Enseignement Supérieur, la Recherche et

l'Innovation;

- Mme Stéphanie LEBOUIS, Cheffe du département de l'accompagnement et du contrôle de

l'enseignement supérieur,

Article 3 :

 

Subdélégation de signature est également donnée aux fonctionnaires désignés ci-après à l'effet de signerles

actes entrant dans le champ normal de leurs compétences, et limitativement désignés:

- les décisions prises après recours en matière de bourses de l'enseignement supérieur;

- les attestations de reconnaissance des années effectuées auprès des IUFM pour les enseignants du

supérieur; |

- les extraits conformes,les ampliations et les copies conformes d'arrêtés;

___ les accusés de réception des déclarations de candidatures des étudiants aux élections du conseil

d'administration du CROUS;
,

- les accusés de réception de la transmission des budgets, décisions modificatives de budget et

comptesfinanciers;
:

- les accusés de réception de la transmission des décisions et délibérations réglementaires de

l'établissement public à caractère scientifique culturel et professionnel;

- les bordereaux d'envoi de dossiers, actes OU décisions; |

- les correspondances courantes touchant à l'instruction des affaires qui y sont traitées,

“ Monsieur Tanneguy PELLOIN, chef du pôle budgétaire et masse salariale du

département de l'accompagnement et du contrôle de l’enseignement supérieur

“ Madame Guyonne DERVILLERS, cheffe du pôle du contrôle de légalité du

département de l'accompagnement et du contrôle de l'enseignement supérieur.
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Article 4 :

Le secrétaire général de l'académie de Normandie, est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera

publié au recueil des actes administratifs de la Région Normandie.

àMAS.E
Fait à Caen,le

 

Valérie CABUI
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EN
ACADEMIE
DE NORMANDIE
Liberté
Æealité

Fraternité

Arrêté portant délégation de signature à madame Annie-Claude GAUMONT,déléguée régionale académique à la

recherche et à l'innovation concernant le département des affaires immobilières (DAI)

La rectrice de la région académique Normandie,

La rectrice de l'académie de Normandie,

Chancelière des universités,

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1août 2001 relative aux lois de finances ;

Vu les articles R.222-25, D 222-27 du code de l'éducation;

Vu l'article R.222-1 du code de l'éducation;

Vu le décret n° 99-89 du 8 février 1999 modifié par le décret n° 2001-96 du 2 février 2001 relatif à la prescription des

créances sur l'État, les départements, les communes et établissements publics et relatif aux décisions prises par l'État en

matière de prescription auaoriennels,|

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifiérelatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action desservices.

de l'État dans les régions et les départernents

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu le décret n° 2012-16 du 5 janvier 2012 relatif à l'organisation académique ;

Vule décret n° 2015-1616 du 10 décembre 2015 relatif aux régions académiques;

Vul'arrêté du 3 juillet 2009 portant règlement de comptabilité pour la désignation des ordonnateurs secondaires et de

leurs délégués en ce qui concernele ministère de l'éducation nationale ; |

Vu l'arrêté ministériel du 7 janvier 2003, portant règlement de comptabilité pour la désignation des ordonnateurs

secondaires et deleurs délégués en ce qui concerne le budget del'enseignement scolaire et du budget de l’enseignement

supérieur ; |

Vu le décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics;

Vu le décret n° 2019-1056 du 15 octobre 2019 portant création de l'académie de Normandie;

Vu le décret du 11janvier 2023 portant nomination de monsieur Jean-Benoît ALBERTINI, préfet de la région Normandie,

préfet de la Seine-Maritime;

Vu le décret du 12 mars 2025 portant nomination de la rectrice de la région académique Normandie, rectrice de

l'académie de Normandie Madame Valérie CABUIL ; |

VU l'arrêté en date 16 novembre 2022, portant nomination de monsieur François FOSELLE dans l'emploi de secrétaire

général dela région académique et de l'académie de Normandie ;

VU l'arrêté en date du 20 janvier 2021, portant nomination de madame Alexandra GREVERIE, dans l'emploi de secrétaire

générale adjointe de l'académie de Normandie, directrice du budget académique;

VU l'arrêté du 03/02/2026 portant nomination de monsieur Jérôme COLSON dans l'emploi de secrétaire général adjoint

de l'académie de Normandie, directeur des relations et des ressources humaines;
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Vu l'arrêté du 8 mars 2021 portant création de la délégation régionale à l'enseignement supérieur, la recherche et

l'innovation de l'académie de Normandie; |

Vu l'arrêté en date du 20 février 2024 de la ministre de l'enseignement supérieur et de la recherche, portant nomination

de madame Annie-Claude GAUMONT, déléguée régionale académique à la recherche et à l'innovation pour la région

Normandie;

Vu l'arrêté N° SGAR/25-026 du 18 mars 2025 portant délégation de signature à Madame Valérie CABUIL,rectrice dela

région académique de Normandie,rectrice de l'académie de Normandie, en matière d'ordonnancement secondaire et

de contrôle de légalité ; ‘

Vu l'arrêté du 1er mars 2024 portant nomination de la déléguée régionale à l’enseignement supérieur, la recherche et

l'innovation de l'académie de Normandie;

Vu la convention entre le ministre de l'Economie, des Finances et dela relance et le Ministère de l'Education Nationale,

de la jeunesse et des Sports relative à la délégation de gestion et à l'utilisation des crédits du plan France Relance en date

du 18 décembre 2020;

Vu la convention entre le ministère de l'enseignement supérieur et de la recherche et de l'innovation représentée par la

direction générale de l’enseignement supérieur et de l'insertion professionnelle et la région académique de Normandie

représentée par la rectrice de la région académique de Normandie relative à la subdélégation de gestion et à l’utilisation

descrédits du programme 362 « Ecologie » du Plan France Relance en date du 5 février 2021;

Vu la convention passée le 06/04/2023 entre le ministère de l'enseignement supérieur et de la recherche représenté par

la direction générale de l'enseignement supérieur et de l'insertion professionnelle etla région académique Normandie

représentée par la rectrice de région académique relative à la subdélégation de gestion et à l'utilisation des crédits

immobiliers de Résilience Il du programme 348 « Performanceet résilience des bâtiments de l'Etat et de ses opérateurs

» dela mission « Transformation et fonction publiques»;

Vu la convention de délégation de gestion passée le 16 juin 2023 entre le préfet du Calvadoset la rectrice de l'Académie

de Normandie relative à la délégation de gestion et à l'utilisation des crédits « Résilience 2 » dont la gestion d'une ou

plusieurs opérations a été confiée à un service externe au périmètre du préfet du Calvados;

Vu la convention de délégation de gestion entre le préfet de la région de Normandie, préfet dela Seine-Maritime et la

rectrice de l'académie de Normandie relative à la délégation de gestion et à l'utilisation des crédits notifiés sur le

programme 348 dont la gestion d'une ou plusieurs opérations a été confiée à un service externe au périmètre du préfet

de département en date du 14 juin 2024; :

Vu la convention entre le ministère de l'enseignement supérieur et dela recherche représenté par la direction générale

de l'enseignement supérieur et de l'insertion professionnelle et la région académique Normandie relative à la

subdélégation de gestion et à l'utilisation des crédits du programme 348 « Performance et résilience des bâtiments de

l'Etat et de ses opérateurs » en date du 6 juin 2024;

Vu la convention entre le secrétariat général du ministère de l'éducation nationale et la rectrice dela région académique

de Normandierelative à la délégation de gestion et à l'utilisation des crédits du programme 349 « transformation publique

» en date du 15 juillet 2024;

ARRETE

Article 1 : Délégation de signature est donnée à madame Annie-Claude GAUMONT, déléguée régionale à

| l'enseignement supérieur, la recherche et l'innovation de l'académie de Normandie pourles actes et

décisions concernant le département des affaires immobilières (DAI) à l'exception des opérations relevant

de l'ordonnancement secondaire.

Article 2: En cas d'absence ou d'empêchement de madame Annie-Claude GAUMONT,la délégation consentie à l'article

1 sera exercée par:

- Mme Karine BERARD,ingénieure régionale de l'équipement;

Article 3 : En application de l'article 38 du décret n° 2004.374 du 29 avril 2004, des articles 1 et 5 à 11 del'arrêté N°

SGAR/25-026 du 18 mars 2025 susvisé, subdélégation de signature est donnée à monsieur François

FOSELLE, secrétaire général de l'académie de Normandie, à madame Alexandra GREVERIE, secrétaire

générale adjointe de l'académie de Normandie, directrice du budget académique, à monsieur Jérôme
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COLSON, secrétaire général adjoint de l'académie de Normandie, directeur des relations et des ressources

humaines, à l'effet de signer:

° Les affectations des autorisations d'engagement, les engagements de dépenses,

e Les pièces justificatives correspondantes dont les arrêtés attributifs de subventions d'investissements

(titre 7),

e Les demandes de paiement, ordres derecettes et piècesjustificatives correspondantes, .

e Les mains levées et lettres de libération,

e Les demandes de remboursementrelatives aux cautions bancaires,

° Les garanties à première demande et retenues de garanties,

e Les certificats administratifs relatifs aux montants arrêtés en fin de marché,

° Les actes et décisions attachées au pouvoir adjudicateur.

Article 4: Subdélégationest donnée à M. François FOSELLE, secrétaire général de l'académie de Normandie, à Mme

Alexandra GREVERIE, secrétaire générale adjointe de l'académie de Normandie, directrice du budget, à

monsieur Jérôme COLSON,secrétaire général adjoint de l'académie de Normandie, directeur des relations et

des ressources humaines, à l'effet de signer les piècesfaisant l’objet :

- De la convention relative à la subdélégation de gestion et à l’utilisation des crédits du programme 362

« Ecologie » du Plan France Relance en date du 5 février 2021 susvisé ;

- De la convention relative à la subdélégation de gestion et à l'utilisation des crédits immobiliers de

Résilience II du programme 348 « Performance etrésilience des bâtiments de l'Etat et de ses opérateurs

» dela mission « Transformation et fonction publiques » en date du 06 avril 2023;

- De la convention de délégation de gestion entre le préfet du Calvados etla rectrice de l'Académie de

Normandie relative àla délégation de gestion et à l'utilisation des crédits « Résilience 2 » dont la gestion

d'une ou plusieurs opérations a été confiée à un service externe au périmètre du préfet du Calvados

en date du 16 juin 2023;

- De la convention de délégation de gestion entre le préfet dela région de Normandie, préfet de la

Seine-Maritime et la rectrice de l'académie de Normandie relative à la délégation de gestion et à

l'utilisation des crédits notifiés sur le programme 348 dontla gestion d'une ou plusieurs opérations a

été confiée à un service externe au périmètre du préfet de département en date du 14 juin 2024;

- De la convention entre le ministère de l'enseignement supérieur et de la recherche représenté par la

direction générale de l'enseignement supérieur et de l'insertion professionnelle et la région

académique Normandie relative à la subdélégation de gestion et à l'utilisation des crédits du

progrämme 348 « Performance et résilience des bâtiments de l'Etat et de ses opérateurs » en date du

6 juin 2024; |

- De la convention entre le secrétariat général du ministère de l'éducation nationale et la rectrice de la.

région académique de Normandie relative à la délégation de gestion et à l’utilisation des crédits du

programme 349 « transformation publique » en date du 15 juillet 2024;

Article5: En cas d'absence de monsieur François FOSELLE, de madame Alexandra GREVERIE, de monsieur Jérôme

COLSON,la délégation consentie aux articles 3 et 4 sera exercée par:

- Madame Annie-Claude GAUMONT, déléguée régionale à l'enseignement supérieur, la recherche et l'innovation

de l'académie de Normandie ; |

En cas d'absence où d'empêchement de madame Annie-Claude GAUMONTla délégation consentie aux articles 3 et 4

sera exercée par:

- Madame Karine BERARD,cheffe du département des affaires immobilières;

Article6: En application desarticles 1 et 5 à 11 de l'arrêté n° SGAR [25-026 du 18 mars 2025 susvisé ainsi que de:

- La convention relative à la subdélégation de gestion et à l’utilisation des crédits du programme 362

« Ecologie » du Plan France Relance susvisé ;
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- La conventionrelative à la subdélégation de gestion et à l'utilisation des crédits immobiliers de

Résilience Il du programme 348 « Performance et résilience des bâtiments de l'Etat et de ses

opérateurs » en date du 6 avril 2023; ‘

‘- La convention de délégation de gestion entre le préfet du Calvados etla rectrice de l'Académie de

Normandie relative à la délégation de gestion et à l'utilisation des crédits « Résilience 2 » dont la

gestion d'une ou plusieurs opérations a été confiée à un service externe au périmètre du préfet du

Calvados en date du 16 juin 2023;

- La convention de délégation de gestion entre le préfet de la région de Normandie, préfet dela

Seine-Maritime et la rectrice de l'académie de Normandie relative à la délégation de gestion et à

l'utilisation des crédits notifiés sur le programme 348 dontla gestion d'une ou plusieurs opérations

a été confiée à un service externe au périmètre du préfet de département en date du 14 juin 2024;

- La convention entre le ministère de l'enseignement supérieur et de la recherche représenté par la

direction générale de l'enseignement supérieur et de l'insertion professionnelle et la région

académique Normandie relative àla subdélégation de gestion et à l'utilisation des crédits du

programme 348 « Performance etrésilience des bâtiments del'Etat et de ses opérateurs » en date

du 6 juin 2024;

- La convention entre le secrétariat général du ministère de l'éducation nationale et la rectrice de la

région académique de Normandie relative à la délégation de gestion et à l’utilisation des crédits du

programme 349 « transformation publique » en date du 15 juillet 2024 ;

Subdélégation permanente est donnée sous la forme d'habilitations à intervenir sur la Plateforme Chorus

pour procéder dans la limite de leurs attributions et de la délégation consentie sur l'ensemble des BOP visés:

à l'engagement, aux demandes de paiement et aux recettes non fiscalesà :

= Mme GAUMONT Annie-Claude (validation);
- Mme BERARD Karine (validation).

Pour procéder à la certification du service fait à:
- Mme LUIS Isabelle (certification);
- M. LENOUVELFrédéric (certification);

Article 7 : Le secrétaire général de l'académie de Normandie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera

publié aux recueils des actes administratifs de la Région Normandie.

0 3 MAG406

 

Valérie CABUI

Voies et délais de recours - Conformémentaux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code dejustice administrative, le présent arrêté

peutfaire l'objet d'un recours contentieux devantle tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa publication.

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyens» accessible par le site Internet

wwuw.telerecours.fr
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ACADÉMIE
DE NORMANDIE
Liberté
Egalité
Fraternité

; 3 :

Arrêté portant subdélégation de signature d'ordonnancement secondaire

à monsieur FOSELLE, secrétaire général del'académie de Normandie - BOP 172

La rectrice de la région académique Normandie,

La rectrice de l'académie de Normandie,

Chancelière des universités,

Vu le code général des collectivités territoriales;

Vu le code de la commande publique en date du 1er avril 2019 ;

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et des

régions;

Vu la loi organique n°2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ;

Vu l'ordonnance n° 2004-631 du 1erjuillet 2004 relative à la simplification du régime d'entrée de la loi organique

n°2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ;
|

Vu les articles 5 et 100 du décret 62-1587 du 19 décembre 1962 ;

Vu le décret 99-89 du 8 février 1999 modifié par le décret 2001-96 du 2 février 2001 relatif à la prescription des

créancessur l'État, les départements, les communeset les établissements publics et relatif aux décisions prises par

l'État en matière de prescription quadriennale;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de

l'État dans les régions et les départements;

Vu le décret n°2004-885 du 27 août 2004 modifiant le décret n° 85-924 du 30 août 1985 relatif aux établissements

publics locaux d'enseignement et le code desjuridictionsfinancières;
|

Vu le décret n°2008158 du 22 février 2008 relatif à la suppléance des préfets de région et à la délégation de signature

des préfets et des hauts commissaires de la République en Polynésie française et en Nouvelle-Calédonie;

Vu le décret n°2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d'organisation et de fonctionnement dans

les régions de l'administration territoriale de l'Etat et de commissions administratives;

Vu le décret modifié n°20121246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu le décret du 15 octobre 2019 portant création de l'académie de Normandie;

Vu le décret n° 2020-1555 du 9 décembre 2020 relatif aux délégations régionales académiques à la recherche et à

l'innovation;
|

Vu le décret n° 2020-1543 du 9 décembre 2020 relatif aux services déconcentrés du ministère de l'éducation nationale,

de la jeunesse et des sports et du ministère de l'enseignement supérieur, de la recherche et de l'innovation;

Vu le décret du 11 janvier 2023 portant nomination de monsieur Jean-Benoît ALBERTINI, préfet de la région

Normandie, préfet de la Seine-Maritime;
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Vu le décret du 12 mars 2025 portant nomination de la rectrice de la région académique Normandie, rectrice de

l'académie de Normandie Madame Valérie CABUIL ;

Vu l'arrêté du 23 mars 1994 portant règlement dela comptabilité pourla désignation des ordonnateurs secondaires

et de leurs déléguéspris en application des décrets n° 82 -389 (article 15 et 17) et n°82-390 (articles 14 et 16) du 10 mai

1982; |

Vu l'arrêté ministériel du 7 janvier 2003, portant règlement de comptabilité pourla désignation des ordonnateurs

secondaires et de leurs délégués en ce qui concerne le budget de l'enseignement scolaire et du budget de

l'enseignement supérieur ; |

Vu l'arrêté en date 16 novembre 2022, portant nomination de monsieur François FOSELLE dans l'emploi de secrétaire

général de la région académique et de l'académie de Normandie;

Vu l'arrêté N° SGAR/25-026 du 18 mars 2025 portant délégation de signature à Madame Valérie CABUIL, rectrice de

la région académique de Normandie, rectrice de l'académie de Normandie, en matière d'ordonnancement

secondaire et de contrôle de légalité ;

Vu l'arrêté en date du 20 janvier 2021 portant nomination et classement de Mme Alexandra GREVERIE dans l'emploi

de secrétaire générale adjointe de l'académie de Normandie, et directrice du budget académique;

VU l'arrêté du 03/02/2026 portant nomination de monsieur Jérôme COLSON dans l'emploi de secrétaire général

adjoint de l'académie de Normandie, directeur des relations et des ressources humaines;

Vu l'arrêté en date du 20 février 2024 de la ministre de l'Enseignement supérieur et de la Recherche, portant

nomination de Mme Annie-Claude Gaumont, déléguée régionale académique à la recherche et à l'innovation pourla

région Normandie ;
\

Vu l'arrêté du 1er mars 2024 portant nomination de la déléguée régionale à l'enseignement supérieur, la rechercheet

l'innovation de l'académie de Normandie;

Sur proposition du secrétaire général de l'académie,

ARRÊTE

SECTION I

COMPÉTENCE DE RESPONSABLE DE

BUDGET OPÉRATIONNEL DE PROGRAMME (BOP) DELEGUE

Article 1 : Subdélégation est donnée à Monsieur François FOSELLE, secrétaire général d'académie, à madame

Alexandra GREVERIE, secrétaire générale adjointe de l'académie de Normandie, directrice du budget, à monsieur

Jérôme COLSON, secrétaire général adjoint de l'académie de Normandie, directeur des relations et des ressources

humaines, à l'effet de signer au nom du Préfet de Région,l'ensemble des actes nécessaires au pilotage du BOP 172

délégué dans le domaine de la recherche et de l'innovation, à savoir :

 

1 - recevoir les crédits du programme:

- BOP172,

2 - assurerle suivi de consommation dans le cadre des politiques:

- La présente subdélégation est consentie pour l'ensemble destitres budgétaires constituant le budget.

_ Article 2 : Demeurent exclus de la présente subdélégation, quel qu'en soit le montant :

. les ordres de réquisition du comptable public assignataire et des décisions de passer outre ;

. les décisions de gestion du domaine public (acquisition, aliénation, affectation).
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Un compte-rendu d'utilisation des crédits pour l'exercice budgétaire sera adressé régulièrement aux services de la

Préfecture de Région (SGAR).

SECTION Il

COMPÉTENCE DE RESPONSABLE D'UNITÉ OPÉRATIONNELLE (UO) DÉLÉGUÉ

ORDONNANCEMENT SECONDAIRE

Article 3 : En application de l'article 38 du décret n° 2004.374 du 29 avril 2004, des articles de l'arrêté préfectoral N°

SGAR /25-026 du 18 mars 2025 susvisé, subdélégation de signature est donnée à monsieur François FOSELLE,

secrétaire général d'académie, à madame Alexandra GREVERIE, secrétaire générale adjointe de l'académie de

Normandie,directrice du budget académie, à monsieur Jérôme COLSON, secrétaire général adjoint de l'académie de

Normandie, directeur des relations et desressources humaines, à l'effet de procéderà l'ordonnancement secondaire

desrecettes et des dépenses de l'État imputées sur le BOP:

- Recherche et innovation (n°172)

Cette délégation porte sur l'engagement,la liquidation et le mandatement des dépenses et s'applique dansla limite

des crédits d'engagement et de paiement délégués.

Article 4 : En cas d'absence de monsieur François FOSELLE, de madame Alexandra GREVERIE, de monsieur Jérôme

COLSON la délégation consentie à l'article 3 sera exercée par:

- Mme Annie-Claude GAUMONT, professeure des universités, déléguée régionale à l'enseignement supérieur,

la recherche et l'innovation de l'académie de Normandie ;

Article 5 : En application de l'article 5 de N° SGAR [25-026 du 18 mars 2025 susvisé, subdélégation permanente en

matière d'ordonnancement secondaire est donnée sous la forme d'habilitations à intervenir dans l'outil CHORUSet

CHORUS formulaire pour procéder dansla limite de leurs attributions et de la délégation consentie sur l'ensemble

des BOP visés : '

à l'engagement, aux demandes de paiement et aux recettes non fiscalesà :

- Mme Annie-Claude GAUMONT,déléguée régionale à l'enseignement supérieur, la recherche et l'innovation

de l'académie de Normandie;

Pour procéder à la certification du service fait :

- Mme Annie-Claude GAUMONT,déléguée régionale à l'enseignement supérieur, la recherche et l'innovation

de l'académie de Normandie;

Article 6 : Le secrétaire général d'académie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des

actes administratifs régional de l'État en Normandie.

à 3 WARS. 2076Fait à Caen,le
   

 

Valérie CABUIL

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, le présent arrêté peutfaire

l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Rouen dansle délai de deux mois à compter de sa publication. Le tribunal administratif

peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyens » accessible parle site Internet wwwr.telerecours.fr.
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